
Dossier n°F02415P0028 – Création d’un parc d’activités commerciales 
dans la zone « des Cent Arpents » à Saran (45)

Dans le cadre de cette demande d’examen au cas par cas, le pétitionnaire
a  également  transmis  à  l’autorité  environnementale  les  documents
suivants :

→ État initial de la faune et de la flore (pièce n°8) ;
→ Étude  historique,  documentaire  et  mémorielle  –

diagnostic des sols (pièce n°11) ;
→ Charte chantier vert (pièce n°13).

La taille de ces documents ne permet pas leur mise en ligne. Ils peuvent
cependant être consultés sur simple demande à l’adresse suivante :
cas-par-cas.centre@developpement-durable.gouv.fr.


